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sance avec 'auteur de cet article s'il le trouve hon. Mazis qui ii 'aile
pa' air avev le !"aniasrIe luussi ddlaigîenemenut( il I a fa it avec le
Co drrd Canada. aur il ferait mal *uId'en user de la sorte. L
Fanja/up revevra die> rec: t alient is et. (les répises. vu qun'il a des rrin-
cipes hoilites. muais il rra:s ra LIouis Miehel et tous les autres gambad
politique qui feronît les insolents mal a I<propos a 'í-ga.rd du Puntasaue,
qui est muni de touites les bo 1es armes pour châtier les dt-mrgoguesI
petits et grands ;* et il dira à chuaen d'eux leurs vérités vraies

N E G L IG (E N C E.
Messieurs les Collaborateurs,

Je cite hnmblement au tribnial da Fzn.av.7ne trois abus qui affligent
tous les passants des rues (le la ville. Dabord, vous ne passez pas dan.i
les faubours sans tr'bucher dans les creux qune fout devat leurs portes
les occupants de maisons. C'est un dsagrément inconces able que ces
petits creux, surtout le soir. l'es Citoyens qui sont les auteurs de ces
creux devraient les combler sans retard s'ils Ont de l'humanité, et il mi.,
semble qu'ils devraient en avoir. Avant bien observé l'état des lieux,
je me suis aperçu que les creux on que.<tion venaient de ce que les tus
crousent trop dans la neige et de ec qñe les autres ne la praupeit pas assez
.de cette façon le niveu n'est pas égal. et. les cr.ux s'esuivet et le public
en souffre I C'est désolant. ais ça dôiioItre le princilp que dans les
choses lîuuuaines il lie faut point. autant qu'on peut. jster trop hauit 1
trop bas, mais choiir ce qjse-milieu qui ct la bonie règle a suiv r
parce qu'elle est toujours de saison. La Corporati de Québec
est intelligente et elle conuit. ce piicipe. il lie lui manque plus que d.
le suivre. Si elle trouve l'obliaionde nous faire dos trottoir', unis trop
formidable, elle devrait la mettre sur les épulelIrs de son ispectenr.
Cependant, comte on ne loit faire de peine persone, ije i1 tais tu
devoir de vous dire que si la Corporatini était forcée dans le nomnent
actùel de faire disparaître tout ce qu'il y a de ?alot<ux dans la ile. elle
serait saisie de fraycur, et que toits ses membres et olliciers dégerpiraet
à la hâte. Voila le premier abus que javais a vous signaler. Voici
maintemiant le second.

Il ii'et presque pas (le ruie 0oà vous Tic rencoitiez des traîneaux que
des elfanrts conlduisenît sur les trottoirs at li pris de vos jambes et du la.
loi qui les protge vainieout. Je dis rainement. car a quoi sîerveit des
lois ou des reglemeits iuicipaux, quand vous nI'avez pas une police
attentive, ou que cette police n'est nulle part ou qu'elle n'a pas l'ti.l
ouvert sur les exploits des gamins de la ville ou des fauibourgs? Cétte
incounodité des traîneaux d enfants se renouvelle à toutes les heire.,du
jour, et la Corporation, qui ne devrait jamais dormir quand to^ut ,le
monde souffre, ferait un acte sage en exerçant sa plilanthropie,èh c6tt
occasion poui'r le bien des passants de tout âge et de tout e 11.'iy.a
inne pas de temuups.a perdre, car les petits sorciers qui infestédt n
trottoirs se rebellent'outre ceux qui éherchent à reculer leurs traîneaux.
Ils préitenden't que la 'Corporation en"le' laissant occuper si longtem'p leq

trottoirs sans conteito legr adonné un droit de.prescription. Jgnstôö


